
CONDITIONS D’EXPLOITATION 
DES ETABLISSEMENTS MARITIMES 

 
 
Les établissements de pêche maritime doivent être autorisés par le Ministère chargé des pêches maritimes. 
 
Il est interdit au détenteur de tout établissement de pêche de vendre, louer ou transmettre son 
établissement à quelque titre que ce soit sans une autorisation expresse du Ministre chargé des pêches 
maritimes. Toute convention contraire à cette disposition sera considérée comme nulle et non avenue. 
 
Les établissements de pêche qui ont été laissés sans utilisation pendant plus d’une année peuvent être 
déclarés vacants et concédés à un autre bénéficiaire. Les mutations sont décidées par le Ministre chargé 
des pêches maritimes. 
 
Les navires dépourvus de licence trouvés en pêche dans la zone économique exclusive sont passibles 
d’une amende administrative d’un montant égal au triple de la taxe dont ils sont redevables. 
 
Cette amende est prononcée par le chef du quartier maritime du lieu où le navire a été conduit. 
 
Le paiement de cette amende administrative se prescrit par un délai de quatre ans. 
 
Les navires de pêche de toute nationalité, trouvés en infraction dans la zone économique exclusive, sont 
arraisonnés par les commandants des bâtiments spécialement affectés à la police de la pêche maritime et à 
la police de la navigation, par les commandants des navires de guerre ainsi que par les commandants des 
bâtiments de la sûreté ou de l’administration des Douanes. 
 
Le commandant du navire arraisonneur a pour mission de conduire au port marocain le plus proche, sauf 
impossibilité technique, le navire arraisonné et de le mettre aussitôt à la disposition du chef du quartier 
maritime local. 
 
Le chef du quartier maritime, du lieu où le bateau en infraction a été conduit, fait saisir les poissons, 
mollusques, oursins ou crustacés se trouvant à bord du bateau arraisonné et en assure la vente s’il y a lieu 
ou la distribution à des établissements hospitaliers ou des œuvres sociales de bienfaisance. 
 


